
Représentants en Amérique centrale 

-1^% EPUIS LONGTEMPS le Gouvernement canadien désirait resserrer ses liens avec 
l'Amérique centrale par des relations diplomatiques directes. Le 20 janvier 

1961, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Green, a annoncé à la 
Chambre des communes que le Gouvernement canadien et les Gouvernements des 
républiques de Costa-Rica, Honduras, Nicaragua et Panama étaient convenus 
d'établir des relations diplomatiques. Le 10 mars, il a fait part de la désignation 
de M. Jean-Louis Delisle au poste d'ambassadeur du Canada auprès des quatre 
républiques. 

M. Delisle réside à San-José, au Costa-Rica, le premier de ces quatre pays 
qui ait établi une ambassade à Ottawa. Il séjournera quelque temps chaque année 
dans les capitales des trois autres républiques auprès desquelles il est aussi accré-
dité: Managua (Nicaragua), Tegucigalpa (Honduras) et Panama. M. Delisle est 
entré dans ses nouvelles fonctions en juin dernier. Natif de Québec, il est diplo-
mate de carrière. 

Les Gouvernements des quatre républiques ont manifesté l'intention de se 
faire représenter à Ottawa en y accréditant un ambassadeur dans un pays voisin en 
attendant de pouvoir nommer un ambassadeur résidant. 

Par un échange de notes en date du 16 septembre, le Canada et le Guatemala 
ont officiellement établi des relations diplomatiques; on a annoncé que l'ambas-
sadeur du Guatemala aux États-Unis, M. Carlos Alejos, serait désigné pour 
représenter concurremment son pays auprès du Canada. En entrant dans la car-
rière diplomatique, il possédait une longue expérience de la fonction publique et 
des affaires. 

En outre, M. Arthur Irwin, ambassadeur du Canada au Mexique, serait 
accrédité comme premier ambassadeur du Canada auprès du Guatemala. De fait, 
il a présenté ses lettres de créance le 18 octobre, à Guatemala. Il continuera de 
résider à Mexico, où il a été affecté en février 1960, et séjournera périodiquement 
à Guatemala pour y exercer ses nouvelles fonctions. Il avait été haut-commissaire 
du Canada en Australie (1953-1956) puis, plus récemment, ambassadeur du 
Canada au Brésil. 

Le Gouvernement canadien, en développant ses relations avec les républiques 
d'Amérique centrale, témoigne de l'intérêt pour ces pays et reconnaît leur rôle 
dans les affaires mondiales. Il se trouve aussi à resserrer encore davantage les 
liens économiques, politiques et culturels du Canada avec l'Amérique latine en 

général. 
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